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INTRODUCTION

Aujourd’hui, la modération de l’utilisation de nos précieuses ressources foncières est une préoccupation 
largement partagée.

Les évolutions réglementaires en matière d’urbanisme, renforcent les mesures de lutte contre l’étalement 
d’urbain et de réduction de la consommation d’espaces agricoles, naturels ou forestiers (Loi ALUR et loi 
portant sur l’Engagement National pour l’Environnement, dite Grenelle II). 

De nouvelles études sont donc à mener dans le cadre de la réalisation d’un Plan Local d’Urbanisme 
communal (PLU) ou intercommunal (PLUi), notamment dans le rapport de présentation avec l’analyse de la 
capacité de densification et de mutation de l’ensemble des espaces bâtis.

slt-surelevation.fr/
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Contexte réglementaire
Une analyse rendue obligatoire par la loi 

La loi du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) a renforcé certaines 
dispositions réglementaires relatives à la lutte contre l’étalement urbain et favorables à la densification. Elle 
vise à généraliser des mesures que certaines collectivités, pionnières dans leur approche de la modération 
foncière, mettent déjà en oeuvre. Les PLU(i) doivent à présent intégrer systématiquement une analyse de 
« la capacité de densification et de mutation de l’ensemble des espaces bâtis ». 

L’optimisation des espaces bâtis devient un préalable obligatoire à toute extension urbaine. Pour ouvrir à 
l’urbanisation des zones non équipées, la collectivité doit démontrer que le tissu urbain existant n’offre pas 
d’autres possibilités pour la construction. 

Article L.151-4 du code de l’urbanisme
Modifié par LOI n°2016-1888 du 28 décembre 2016 - art. 71 (V) 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations 
d'aménagement et de programmation et le règlement.

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement 
économique, de surfaces et de développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en 
matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services.

En zone de montagne, ce diagnostic est établi également au regard des besoins en matière de réhabilitation de l'immobilier de loisir et d'unités 
touristiques nouvelles.

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du 
plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble 
des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent 
la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou 
forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain 
compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace 
fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques.
Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos 
des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités.
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Consommer moins, mais surtout 
consommer mieux

L’Oise, un territoire qui s’artificialise

La consommation du foncier agricole et 
naturel est un phénomène qui s’accélère, 
dans notre pays, depuis quelques dizaines 
d’années. 

L’Oise connaît un rythme d’artificialisation 
croissant depuis plusieurs dizaines d’années. 

Entre 2009 et 2014,  1 240 hectares ont été 
urbanisés soit une moyenne de 210 hectares 
chaque année dans l’Oise.

Or, sur la même période, la croissance de la 
population et la progression de l’emploi ont 
connu une inflexion à la baisse. 
L’artificialisation a connu un rythme continu, 
mais avec une croissance démographique et 
économique à la baisse.

Cette tendance est à mettre en regard avec la 
fragilité des espaces agricoles, naturels et 
forestiers, très riches et divers, mais souvent 
déjà morcelés.

Taux d’évolution de la surface urbanisée entre 2009 et 2014
 Observatoire de la consommation d’espace dans l’Oise / DDT60, 2018

 Observatoire de la consommation d’espace dans l’Oise / DDT60, 2018
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Consommer moins, mais surtout 
consommer mieux

 Observatoire de la consommation d’espace dans l’Oise / DDT60, 2018

Observatoire de la consommation d’espace dans l’Oise / DDT60, 2018
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Une progression récente du phénomène 
d’étalement urbain

Entre 1968 et 1990, le phénomène de 
densification prédominé sur le phénomène 
d’étalement urbain, avec une progression 
mesurée des surfaces urbanisées 
légèrement plus rapide que la croissance 
de la population.

Sur une période plus récente, 1999-2014, 
la carte de caractérisation de l’étalement 
urbain s’est nettement colorée, montrant 
que cette maîtrise constatée 
précédemment n’a pas été poursuivie.

Certaines villes se développent à la fois à 
l’intérieur et à l’extérieur de leurs limites 
urbanisées, mais dans certains territoires le 
contraste est moins saisissant, la 
construction par extension peut prédominer. 

Ce constat présente cependant des 
exceptions, des villages ainsi que des 
bourgs se sont développés uniquement 
dans la trame bâtie, sans extension. Un 
autre mode de développement est donc 
possible et commence à se traduire dans 
les faits.



  

Densifier : Pourquoi ? Comment ?

L’intérêt collectif d’une expansion 
urbaine maîtrisée

L’étalement urbain a des impacts négatifs 
sur : 

► L’environnement : réduction et 
fragmentation des espaces naturels, 
baisse de la biodiversité ; 

► Le quotidien des habitants : cadre 
de vie, allongement des 
déplacements quotidiens, coût des 
déplacements, émissions de CO2 ; 

► L’économie : frein au dynamisme de 
l’agriculture, (réduction des surfaces 
de terres agricoles), baisse de 
l’attractivité touristique (banalisation 
du paysage) ; 

► Le budget des collectivités : 
réseaux, efficacité du maillage des 
équipements et services.

Le phénomène d’étalement urbain au sein d’une aire urbaine
Sébastien Cazaulon
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Densifier : Pourquoi ? Comment ?

Construire plus… mais surtout 
construire mieux !

Pour lutter contre l’étalement urbain, un 
des leviers principaux est de mieux 
utiliser les gisements fonciers situés au 
sein du tissu urbain déjà constitué. 

Ce mode de construction est 
communément appelé «densification». 
Ce terme inquiète parfois. Il semble 
contradictoire avec la préservation 
d’espaces de respiration urbaine, avec 
des relations de voisinage sereines. 

En effet, la meilleure utilisation du foncier 
interne ne se résume pas à une 
augmentation du nombre de 
constructions par hectare. Elle 
s’accompagne d’une évolution des 
modes de production de logements. 

Ainsi, il ne s’agit pas simplement de 
construire plus, mais surtout de construire 
mieux, en jouant sur les formes urbaines, 
à l’intérieur même de l’enveloppe urbaine.
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Définition de l’enveloppe urbaine
L’enveloppe urbaine : la référence pour 
qualifier le type de développement 

Les extensions sont réalisées en dehors des 
espaces déjà urbanisés, la construction en 
densification se fait au sein de ces mêmes 
espaces. La délimitation des espaces 
urbanisés se fait par le tracé de l’enveloppe 
urbaine. 

• Celle-ci est tracée autour de tous les 
espaces contigus, bâtis ou imperméabilisés.  

• Elle peut inclure des espaces libres 
enclavés (dents creuses). 

• En cas de discontinuité du bâti, une 
commune peut comporter plusieurs 
enveloppes urbaines. 

• Le périmètre inclut généralement un espace 
de recul autour des bâtiments (nécessaire à 
la circulation et au fonctionnement). 

• Elle ne correspond pas systématiquement 
aux limites des parcelles cadastrales. 

• Les surfaces « imperméabilisées » sont 
aussi intégrées, telles que les parkings, les 
places, voire un jardin public aménagé.  

L’enveloppe, ce n’est pas le zonage POS/PLU !

L’espace urbanisé s’entend par toute surface construite ou 
artificialisée, dans les faits. Cette précision est utile car 
cette définition ne correspond pas tout à fait au tracé des 
zones urbanisées du POS devenu aujourd’hui caduc ou 
du PLU, parfois plus large. Dans un souci de rigueur 
méthodologique et de traitement équitable entre 
communes, il convient de prendre pour référence la zone 
effectivement urbanisée.  

www.aurm.org
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Définition des développements intra-urbain

Les différents modes de développement intra-urbain 

Nous nous intéressons ici à ce qui se fait au sein de 
l’enveloppe urbaine. Dans ce champ, la loi ALUR distingue la 
densification au sens strict (point 1) de la mutation (point 2). 
Tous deux sont l’objet du diagnostic. 

1- Le terrain est vide de toute construction 

Les terrains libres de taille modeste sont communément 
nommés «dents creuses». La notion de terrain se distingue ici 
de celle de parcelle. 

A│ Le terrain porte sur une unité parcellaire 
intégralement libre. La parcelle doit offrir une superficie et 
une largeur suffisantes pour construire. Plusieurs petites 
parcelles libres accolées peuvent également être 
retenues. En fusionnant, elles constituent un ensemble de 
taille suffisante pour accueillir un projet. 

B│ Seule une portion de l’unité parcellaire est libre et 
disponible. La superficie de la parcelle et les conditions 
d’implantation des constructions existantes doivent 
permettre d’envisager l’installation d‘un nouveau bâtiment 
sur une partie du terrain. Une division parcellaire est alors 
réalisée avant la mobilisation du foncier.    

En réponse à l’article L.151-4 
du Code de l’Urbanisme

A B

www.aurm.org
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Consommation foncière à l’extérieur de l’enveloppe 
urbaine existante

Consommation foncière à l’intérieur de l’enveloppe 
urbaine existante



  

Définition des développements intra-urbain
Tous les espaces libres ne se valent pas

Les espaces libres situés dans la tache urbaine 
sont de différentes natures et chaque cas appelle 
un traitement adapté. Certains, ayant un rôle 
écologique, agricole, récréatif ou de circulation, 
nécessitent d’être préservés. Mais au-delà de leur 
usage actuel ou projeté, la taille de ces espaces 
libres a aussi son importance.

• Par exemple, les parcelles B, C et D sont de 
taille modeste. Elles peuvent accueillir 
potentiellement une construction. Si elles sont 
mobilisées, cela sera probablement le fruit d’une 
initiative privée et ponctuelle. Ces dynamiques 
ont toute leur part dans le développement de la 
commune, mais elles doivent être 
accompagnées.

• L’enjeu est autre lorsque le terrain libre est de 
plus grande ampleur (nous pouvons considérer le 
seuil à partir de 2000 m² par exemple). Le terrain 
A est susceptible de porter plusieurs 
constructions. Il est primordial que la commune 
s’assure que ce terrain stratégique fasse l’objet 
d’un projet cohérent encadré par une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (OAP).  

La taille des dents creuses doit être mise en 
relation avec une étude des densités 
actuellement observées suivant les différentes 
typologies de formes urbaines.

Les parcelles de grandes tailles correspondent 
à des îlots urbains selon deux cas de figure :

←La ou les parcelle(s) cadastrale(s) continue(s) 
sont desservies directement par les réseaux dont la 
voirie.

Ce type de parcelle peut faire l’objet d’une OAP 
sectorielle afin de réfléchir à la densité souhaitée, 
les circulations in et ex situ de la parcelle.

              Îlot urbain concerné      accès assuré

              Projet global

←La ou les parcelle(s) cadastrale(s) continue(s) 
sont enclavées actuellement dans l’espace bâti. Il 
n’y a aucun accès direct à la voirie. 

L’espace peut ainsi s’intégrer dans un projet plus 
important avec par exemple une division de 
parcelle ou la mutation d’un corps de ferme 
permettant ainsi l’accès futur à la parcelle enclavée.

Ce type de parcelle peut faire l’objet d’une zone à 
urbaniser 1AU/2AU en englobant avec l’OAP 
obligatoire (dans le cas de la zone 1AU) sur ce type 
de zone la parcelle ou l’espace mutable permettant 
le futur accès.

www.aurm.org

www.geoportail.gouv.fr
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Définition des développements intra-urbain

A BDent creuse parcellaire Dent creuse par division

❶

Cas de la commune de Bonneuil-les-Eaux

Cas de la commune de Saint-Vaast-lès-Mello

❶ ❶
❶

❶❶
Cas potentiel 
d’un division 
parcellaire 
d’une dent 

creuse

Limite de la zone urbaine

❶

❶

Cas de la commune de Hadancourt-le-Haut-Clocher www.geoportail.gouv.fr

❶ Dent creuse pouvant 
contenir un à plusieurs 
logements.

Division parcellaire

②
②

②

②
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Définition des développements intra-urbain

2- L’emprise est occupée par une construction susceptible 
de muter 

Il est entendu que les opérations de mutation de terrains bâtis 
concourent également à une optimisation du foncier et 
aboutissent le plus souvent à une densité plus élevée. 

C│ Si un terrain est occupé par des bâtiments, il peut évoluer 
par démolition des bâtiments existants et remplacement par de 
nouvelles constructions. Dans ce cas, l’usage du sol peut 
facilement se transformer. Une friche industrielle peut accueillir 
un nouveau programme de logements, par exemple.  

D│ Lorsque les bâtiments présentent les qualités 
nécessaires, la création de locaux peut se faire par 
transformation de l’existant (réaménagement, 
agrandissement, surélévation...). Ce genre d’opération 
présente l’avantage de permettre la préservation d’un 
patrimoine architectural ou urbain intéressant. La palette 
du renouvellement urbain est large. Elle va de la 
reconversion complète (redéfinition des typologies des 
logements, redistribution des usages et réflexion à 
l’échelle du quartier), jusqu’à la simple rénovation.  

C

D

En réponse à l’article L.151-4 
du Code de l’Urbanisme

www.aurm.org
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Consommation foncière à l’extérieur de l’enveloppe 
urbaine existante

Consommation foncière à l’intérieur de l’enveloppe 
urbaine existante



  

Définition des développements intra-urbain

C DMutation par reconstruction
Mutation par transformation

Cas corps de ferme pouvant être réhabilités en logements
attention au périmètre d’élevage (RSD/ICPE) en vigueur

Cas de la commune de Beaumont-les-Nonains
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Cas de dents creuses au sein d’un périmètre élevage RSD / ICPE 

Ces périmètres impliquent le respect de règles d'éloignement entre ces bâtiments et les habitations et immeubles habituellement occupés par des 
tiers. Cette identification permet d’alerter le service instructeur sur la présence de bâtiment, de consulter la chambre d’agriculture pour connaître 
son utilisation et d’appliquer la règle de réciprocité. Néanmoins, lorsque les bâtiments agricoles n’abriteront plus d’animaux, le zonage et le 
règlement écrit devront permettre au bâti d’évoluer pour en changer sa destination. Aussi, les dents creuses contiguës aux bâtiments agricoles 
couverts par un périmètre RSD/ICPE (cas 1), devront être identifiées en dents creuses avec contrainte, ainsi ces dernières ne pourront pas être 
comptabilisées dans le potentiel de densification. Lors de la définition du zonage du PLU(i), celles-ci devront recevoir malgré tout un zonage urbain 
afin d’anticiper comme pour le changement de destination l’arrêt de l’élevage à cet endroit. Dans le cas de dents creuses au sein d’un périmètre 
RSD/ICPE se trouvant entre deux maisons occupées par des tiers (cas 2), celles-ci doivent être identifiées en dents creuses sans contrainte même 
si le régime réglementaire du périmètre RSD/ICPE reste en vigueur, ainsi ces dernières doivent être comptabilisées dans le potentiel de 
densification. Cependant, il convient d’étudier dans le diagnostic agricole, l’intégrité des exploitations afin de ne pas systématiquement urbaniser 
une dent creuse au sein d’un périmètre d’élevage, ce qui pourrait réduire la surface prairiale ou enclaver davantage l’exploitation. 

cas 2

cas 1



  

En conclusion sur les gisements fonciers

4 gisements fonciers
potentiellement constructibles 
sont repérables :

a) les dents creuses du tissu 
urbain existant qui
représentent un stock des 
terrains privés non bâtis.
La majorité donnera lieu à des 
mises en vente ;

b) les terrains privés bâtis qui 
peuvent être densifiés
au moyen d'une division 
parcellaire (BIMBY),
d'une sur-élévation des 
constructions présentes ou d’un 
changement de destination des 
bâtiments ;

c) la rétention foncière de 
dents creuses, terrains
longuement conservés par 
leur(s) propriétaire(s)
sans projet de construction ;

d) le foncier public bâti ou 
non mobilisable en faveur des
équipements publics et du 
logement, bâti ou non.

- 13

Évolution de l’urbanisation dans un village rural



  

Une démarche en 3 étapes

Le diagnostic du potentiel foncier au sein des espaces bâtis s’inscrit dans une démarche plus large de stratégie foncière. 

En préalable 

Faire le point sur les caractéristiques urbaines de la commune. 

Il est important de prendre en compte la manière dont la ville ou le 
village s’est constitué et est organisé. 

La forme urbaine (village-rue, polycentrisme, effets de coupure, 
quartiers enclavés, impasses...) aura des conséquences sur 
l’intérêt stratégique des différents secteurs ainsi que sur le degré de 
mobilisation d’un terrain. 

De plus, connaître les besoins en termes de production de 
logements ou de renouvellement de la population permettra de 
mieux cibler les enjeux lors de la phase de mise en forme du projet. 

Tous ces éléments seront à confronter avec les résultats du 
diagnostic lors de la phase de mise en perspective.  

Évolution de l’Urbanisation dans l’Oise
 Cartélie / DDT60, 2018

www.aurm.org
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Une démarche en 3 étapes
① Diagnostic du potentiel

1.1 Délimitation de l’enveloppe urbaine 

La première étape du travail cartographique consiste à 
dessiner l’enveloppe urbaine. Comme défini, il s’agit du 
périmètre qui circonscrit les espaces effectivement 
urbanisés de la commune.

 

1.2 Contraintes à la constructibilité 

De ce périmètre initial, il convient d’extraire tous les 
espaces inconstructibles. Il s’agit le plus souvent : 
- des zones non destinées à l’urbanisation dans le 
document d’urbanisme local ; 
- de zones de protection environnementale ; 
- de contraintes liées aux activités agricoles, aux risques 
technologiques ou d’inondation (plusieurs niveaux de 
constructibilités à distinguer). 

Il se peut que l’enveloppe urbaine ait déjà été délimitée dans le 
cadre d’autres études, comme celles menées par les PLH, les 
SCoT ou les Parcs Naturels Régionaux. 

Certaines contraintes peuvent évoluer dans le temps (sorties 
d’exploitation, par exemple…) et « libérer » de nouveaux 
potentiels au sein de l’enveloppe. 

Il faut donc être prudent sur le fait d’exclure des secteurs et 
penser à réaliser des enquêtes afn de connaître les projets 
envisagés notamment pour savoir si les réseaux seraient en 
capacité d’accueillir de nouvelles constructions.

Analyse de la forme urbaine
 PLU approuvé de Lormaison, 2018
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Une démarche en 3 étapes
Cas spéciaux pour la délimitation de l’enveloppe urbaine

L’enveloppe urbaine est constituée de toute surface construite ou artificialisée. Celle-ci peut contenir des dents creuses 
qu’il convient de ne pas confondre avec des coupures d’urbanisation. De longs linéaires agricoles en face à face avec 
une zone déjà construite ou artificialisée et pouvant contenir les réseaux nécessaires à la viabilisation des terrains 
environnants peuvent ainsi être exclus de l’enveloppe urbaine existante. Suivant le projet territorial et son objectif de 
consommation foncière afin de répondre au besoin démographique pertinent et à l’offre en logement liée, ces espaces 
exclus de l’enveloppe urbaine existante lors du diagnostic peuvent être inscrits en zone urbaine ou à urbaniser du PLU(i) 
sous réserve d’occuper une place cohérente au sein du territoire.

Linéaire agricole ne pouvant être englobé dans 
la zone agglomérée existante

 Cas de la commune de Litz

Extension en « palier » en face à face avec des constructions 
existantes ne pouvant être englobée dans la zone agglomérée 

et considérée comme étant une dent creuse
 Cas de la commune de Boubiers (à gauche) et de Neuville-Bosc (à droite)

Limite de la zone agglomérée

Projet d’urbanisation en 
réponse au besoin foncier

Concernant les secteurs présentés ci-dessus, il convient de réféchir sur la pertinence de les urbaniser 
vis-à-vis du projet de territoire. Quelques questions peuvent se poser :
● ne doit-on pas laisser des espaces de respiration ? ● Ne dégrade-t-on pas un cône de vue, une  entrée de la commune ?  ●  Y a-t-il des 
enjeux environnementaux (biodiversité/risques) ou agricoles (accès parcelle, morcellement ) ? ● Sommes-nous proche des équipements 

publics pour favoriser les déplacements doux ?  
Si ces zones devaient être inscrites au plan de zonage du PLU(i), celles-ci devront recevoir un zonage à 
urbaniser et/ou a minima être couvertes par une OAP. - 16



  

Une démarche en 3 étapes
1.3 Repérage cartographique et identification des 
espaces libres

Le document de base, à partir duquel il est le plus aisé de 
repérer ces espaces, est une photo aérienne sur laquelle 
est superposée le découpage parcellaire. 

A partir de ce fond de carte peuvent être repérés les 
espaces « vides ». Il s’agit soit de parcelles entières, soit 
de morceaux de parcelles dans le cas de grandes 
parcelles pouvant être divisées.

Il ne faut retenir que les terrains dont la forme et la taille 
permettent d’accueillir, potentiellement, a minima une 
nouvelle construction. Il est par exemple difficile de 
construire une maison sur un terrain de moins de 8 m de 
large. 

L’ordre de grandeur à envisager pour le seuil de taille 
minimale approche généralement 300 à 500 m². 

Ces détails méthodologiques sont à affiner en fonction des 
spécificités de la commune (densité du tissu urbain actuel, 
formes parcellaires, pression foncière...) 

 

Concernant l’Assainissement Non Collectif (ANC), les 
différentes filières de traitement peuvent amener à un besoin 
surfacique. Cela peut aller de quelques dizaines de m² à  
200 m² pour de l’épandage à faible profondeur. 

Il conviendra donc d’identifier le type d’assainissement sur le 
territoire communal ou intercommunal afin d’estimer le 
besoin minimal d’une dent creuse.

Recensement des dents creuses
 PLU approuvé de Chambors, 2018

Il est impératif de  retirer de la rétention foncière les terrains non 
constructibles, que ce soit par une contrainte extérieure (terrain 
inondable, enjeux environnementaux, etc.) ou les 
caractéristiques intrinsèques du terrain (parcelle enclavée, trop 
petite, avec une topographie contrainte, située de manière 
contiguë à une exploitation agricole couverte par un périmètre 
d’élevage RSD/ICPE, etc.).

Ainsi, le rapport de présentation devra en faire la justification.
- 17



  

Une démarche en 3 étapes
1.4 Vérification visuelle sur le terrain 

Cette étape prend du temps. Elle est cependant 
nécessaire à la mise à jour des données. Certaines 
parcelles peuvent avoir été construites depuis la date de 
prise de vue aérienne. 

C’est l’occasion de réunir des observations 
complémentaires qui viendront enrichir la qualification des 
terrains : usages, contraintes topographiques…

1.5 Identification des bâtis mutables

Anciennes granges, emprises commerciales ou 
artisanales en déshérence, friches industrielles... Ce 
patrimoine bâti constitue un potentiel parfois important de 
création de nouveaux locaux. 

Le repérage de ce gisement procède d’une logique 
différente de celle utilisée pour les espaces libres. 

La première source d’information provient du repérage de 
terrain. Certains bâtiments apparaissent clairement 
comme sous-utilisés ou abandonnés. 

En complément, il est utile de recueillir des informations 
auprès d’interlocuteurs tels que les élus, les agences et 
sites internet de ventes immobilières, les porteurs de 
projets, les habitants dans le but d’une approche 
concertée. 

Recensement de terrain des dents creuses
nordeclair.fr

Recensement des espaces mutable comme 
cette grange en centre-ville

lesportecles.com
- 18



  

Une démarche en 3 étapes
② Mise en forme du projet

La mise en perspective

A présent, la commune ou l’intercommunalité dispose d’une cartographie hiérarchisée des terrains susceptibles 
d’accueillir des projets. 

2.1 Repérage des secteurs à enjeux 
La première étape est d’identifier des secteurs. Le regroupement des gisements en ensembles cohérents se fait selon 
les critères de proximité et/ou de fonctionnement commun. Les secteurs ainsi repérés peuvent offrir une emprise 
suffisante pour donner lieu à des projets mixtes (habitat, espaces publics, commerces…). 
 
2.2 Confrontation avec les besoins 
L’important est de privilégier le développement intra-urbain avant le développement périphérique. 
L’objectif est donc de savoir dans quelle mesure le potentiel disponible au sein du tissu urbain existant peut répondre 
aux besoins de construction. 
A cette fin, il convient de mettre en regard le foncier disponible et les besoins de développement estimés pour la 
période considérée. 

Quelle est la surface de foncier effectivement disponible en densification ? 
L’évaluation réalisée lors de l’étape précédente a permis de déterminer la surface représentée par l’ensemble des 
terrains mobilisables pour la construction. 
Si la rétention foncière n’a pas pu être suffisamment prise en compte initialement, il convient de retirer une part du 
foncier estimé comme « gelé » par ce phénomène. 

Certaines contraintes peuvent évoluer dans le temps (sorties 
d’exploitation, par exemple…) et « libérer » de nouveaux 
potentiels au sein de l’enveloppe. 

Il faut donc être prudent sur le fait d’exclure des secteurs et 
penser à réaliser des enquêtes afn de connaître les projets 
envisagés notamment pour savoir si les réseaux seraient en 
capacité.
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Une démarche en 3 étapes
Quelle est la surface nécessaire pour répondre aux besoins de développement de la commune ? 

Cette surface est en lien avec les objectifs chiffrés définis par les SCoT, PLU(i) et PLH (évolution démographique, production de 
logements...) 

Les différentes typologies de logement consomment plus ou moins de foncier. À chaque typologie correspond une densité 
moyenne de logements par hectare, qu’il est possible de calibrer, par exemple, en observant le contexte communal. 

En plus de l’habitat, il est important d’intégrer les besoins liés aux équipements, commerces et activités programmés sur la 
période. 

Il convient enfin de dédier une part des surfaces aux dessertes et espaces publics d’accompagnement. Ils sont le gage d’un bon 
fonctionnement urbain et de la qualité du cadre de vie. 

Certaines contraintes peuvent évoluer dans le temps (sorties 
d’exploitation, par exemple…) et « libérer » de nouveaux 
potentiels au sein de l’enveloppe. 

Il faut donc être prudent sur le fait d’exclure des secteurs et 
penser à réaliser des enquêtes afn de connaître les projets 
envisagés notamment pour savoir si les réseaux seraient en 
capacité.

Évaluation de la rétention foncière 

La rétention foncière privée désigne le fait que certains terrains potentiellement constructibles ne peuvent muter car les 
propriétaires conservent ce patrimoine. La rétention foncière est la soustraction entre les terrains potentiellement constructibles 
et les terrains qui n’ont pas muté récemment.

Cependant, la rétention foncière privée freine la mobilisation des terrains non bâtis. Elle peut gêner les opérations 
d'aménagement, la construction de logements neufs, la lutte contre l'étalement urbain en empêchant l'utilisation de terrains bien 
localisés notamment au sein de l’enveloppe urbaine existante.

Afin de gérer le foncier de manière économe, il est fondamental alors de calculer au plus juste le foncier nécessaire (notamment 
les dents creuses effectives sans contraintes). Dans ce cadre, la rétention foncière pose des problèmes pour l’atteinte de ces 
objectifs. Il s’agit donc d’une différence de points de vue entre le planificateur, qui raisonne en termes de stock de foncier et les 
propriétaires, qui raisonnent en termes de flux.

À enveloppe foncière identique, le phénomène de rétention foncière empêche d’atteindre les objectifs de construction.

La lutte contre la rétention foncière passe par une stratégie foncière pilotée par la collectivité, qui mixe stratégie de taxation, 
connaissance des terrains et acquisition du foncier.

Dans le département de l’Oise, il est admis un taux de rétention de maximum 30 % sous réserves de justifications pour 
l’atteindre et de la mise en œuvre d’une politique adaptée en utilisant le panel d’outils des pages 21, 22 et 23.
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Une démarche en 3 étapes
③ La mise en œuvre et le suivi

Certaines contraintes peuvent évoluer dans le temps (sorties 
d’exploitation, par exemple…) et « libérer » de nouveaux 
potentiels au sein de l’enveloppe. 

Il faut donc être prudent sur le fait d’exclure des secteurs et 
penser à réaliser des enquêtes afn de connaître les projets 
envisagés notamment pour savoir si les réseaux seraient en 
capacité.

❶ Les outils de maîtrise du foncier

L’acquisition à l’amiable est le mode le 
plus évident de maîtrise du foncier. Elle 
peut être réalisée par la commune ou par 
portage d’un Établissement Public Foncier. 
L’Oise dispose d’un EPF local. 

Le diagnostic foncier va permettre de 
préciser quelles parcelles sont stratégiques 
à acquérir pour la commune, du fait de sa 
situation ou sa valeur d’échange. 

Le Droit de Préemption Urbain (DPU) 
▲●

Le DPU permet à la commune d’instaurer, 
dans un périmètre qu’elle définit, le droit et 
le choix d’acquérir en priorité un terrain mis 
en vente. Il ne peut être institué qu’en zone 
urbaine ou à urbaniser du PLU(i). Son 
utilisation doit entrer dans le champ bien 
défini de l’intérêt général. La loi ALUR a 
renforcé son utilisation.

 

Les biens sans maître ou abandonnés 
▲● 

L’objectif est l’acquisition d’un bien (bâti ou 
non bâti) par la commune sur laquelle il est 
situé. Il est possible en l’absence de 
propriétaire répondant à des charges 
foncières et d’entretien pour le bien 
concerné. 

Un dispositif proche est celui qui règle les 
successions en déshérence. Il permet à 
l’État de devenir propriétaire de biens qui 
n’ont aucun héritier connu. Il peut ensuite 
les revendre aux collectivités. Une autre 
procédure est liée aux immeubles en ruine. 
Elle peut faire réagir les propriétaires. 

❷ Les outils de protection

Le sursis à statuer et le périmètre 
d’attente de projet ▲●

Ces dispositifs font obstacle à la réalisation 
de projets incompatibles avec un futur 
projet d’aménagement de la commune. 
Leur application doit être motivée et 
justifiée. Ils ont respectivement une durée 
de 2 ans et 5 ans. Pour le second, il faut 
disposer d’un PLU(i). 

La collectivité peut exercer une maîtrise du foncier sans forcément en être propriétaire. 
Le panel des outils à disposition pour mettre en œuvre une telle stratégie est large. Les différents dispositifs peuvent être mobilisés 
individuellement ou être combinés, afin de répondre au mieux à la problématique locale. 

Utilisation des outils: 

■ lutter contre l’étalement urbain et favoriser la densité ▲ maîtriser les aménagements

● agir contre la spéculation et la pression foncière  ♦ contribuer à réduire la rétention foncière

La zone d’aménagement différé (ZAD) 
▲● 

La ZAD établit sur une durée et un 
périmètre limité, un droit de préemption au 
bénéfice d’une collectivité. Toujours 
destinée à un projet d’intérêt général, elle 
peut s’appliquer aux secteurs urbains, 
agricoles ou naturels. Elle est donc 
complémentaire du DPU. Sa création est 
une compétence de la commune ou de 
l’intercommunalité. Elle permet de stabiliser 
les prix pendant la période d’application. 

La Déclaration d’Utilité Publique (DUP) 
▲ ● ♦

Cette procédure permet l’acquisition de 
foncier sur un périmètre donné, sous 
couvert d’un projet d’intérêt général. Elle se 
déroule sous contrôle de l’État. La vente 
peut se faire même sans accord amiable 
du propriétaire. Toutes les procédures 
n’aboutissent cependant pas à une 
expropriation. 
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ZAP et PAEN ●♦ 

La ZAP (Zone agricole protégée) permet 
de garantir à long terme la vocation 
agricole d’un secteur, même en l’absence 
de document d’urbanisme. 

Les PAEN (Périmètres de protection et de 
mise en valeur des espaces agricoles et 
naturels périurbains) ont le même objectif. 
Ils comportent, en plus, un plan d’action. 

ZAP et PAEN permettent de baisser la 
pression foncière que les terrains 
pourraient subir en raison d’un espoir de 
changement de zonage du document 
d’urbanisme. Indirectement, cela peut 
augmenter la pression sur le tissu urbain 
interne et donc favoriser la densité. 

❸ Les outils financiers

Taxe d’habitation sur les logements 
vacants ♦ 

Sur délibération du conseil municipal, la 
commune peut faire en sorte de soumettre 
à la taxe d’habitation les propriétaires de 
logements non meublés vacants depuis au 
moins deux années consécutives. 

❹ Les outils de planification

Les documents de planification disposent 
de nombreux leviers à actionner afin de 
favoriser le développement au sein des 
espaces bâtis. 

Le SCoT apporte des premiers éléments 
de cadrage. 

Les documents d’urbanisme locaux 
permettent de concrétiser cet objectif. 

Les outils disponibles dans les différentes 
pièces constitutives du dossier de PLU ou 
de PLUI sont : 

Le zonage ■▲ 

Les zones des documents d’urbanisme 
précisent la destination de chaque partie 
du territoire communal ou intercommunal : 
ce qui est urbanisé, ce qui est urbanisable 
dans le futur et ce qui est protégé de 
l’urbanisation (zones naturelles, 
agricoles...). Cela permet de maîtriser le 
développement de la commune et 
notamment le rythme d’urbanisation afin de 
le mettre en cohérence avec les 
équipements publics existants. 

Le règlement des zones urbaines, par ses 
dispositions sur les hauteurs, l’emprise au 
sol, l’implantation des bâtiments entre eux 
ou par rapport aux limites  séparatives, doit 
favoriser l’optimisation du foncier.

La surimposition des terrains 
constructibles ou taxe des terrains non-
bâtis ♦

Sur délibération du conseil municipal, la 
commune augmente la taxe foncière sur 
les propriétés non bâties des zones 
constructibles. L’objectif est d’inciter les 
propriétaires à vendre ou valoriser eux-
même les terrains libres. 

Le Versement pour Sous-Densité (VSD) 
■

Dans les zones urbaines ou à urbaniser du 
PLU(i), on établit un seuil de densité en 
deçà duquel une taxe est due par le 
bénéficiaire d’une autorisation pour toute 
nouvelle construction qui ne respecterait 
pas ce seuil minimal. 

La Taxe d’Aménagement (TA) ▲

Elle porte sur les opérations soumises à 
autorisation d’urbanisme. Elle peut être 
modulée en fonction des secteurs 
d’aménagement. 

Le Projet Urbain Partenarial (PUP) ▲

Convention qui répartit la charge financière 
de réalisation des infrastructures et 
équipements publics, entre les porteurs de 
projet et la collectivité. 
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Les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) ■▲

Dans les zones urbanisées ou à urbaniser des PLU(i), 
l’OAP peut préciser des dispositions portant sur les 
formes urbaines, la densité, les accès et dessertes, 
les espaces publics... Elles permettent d’assurer la 
cohérence urbanistique globale au sein du périmètre 
et en lien avec les quartiers environnants. Elles 
donnent aussi la possibilité de phaser dans le temps 
l’ouverture à l’urbanisation des différents secteurs. 

Les zones de densité minimale à proximité des 
transports collectifs ■▲

Cette mesure permet de mieux articuler urbanisme et 
desserte en transports collectifs et donc de favoriser 
leur utilisation. Le règlement du PLU(i) peut délimiter 
des secteurs, situés à proximité des transports 
collectifs existant ou en projet, au sein desquels une 
densité minimale de construction est imposée. 

Les emplacements réservés pour le logement et 
les servitudes de mixité sociale (SMS) ■▲●

Les emplacements réservés peuvent prévoir la 
réalisation de programmes de logements (sociaux ou 
non). Tout autre type de construction est alors interdit. 
Il est possible de spécifier un nombre de logements 
ou une surface de plancher à créer. 

La SMS permet d’imposer un certain pourcentage de 
logements d’une certaine catégorie (logements 
locatifs sociaux, accession sociale...) dans les 
opérations de constructions et secteurs désignés. 

LE SUIVI

Une fois la stratégie foncière mise en place, la veille et le suivi de la situation sont 
nécessaires. 
D’une part, les efets mêmes de la stratégie sont de nature à changer la donne. 
D’autre part, certains facteurs déterminants peuvent évoluer (marché de 
l’immobilier, nouveau porteur de projet…).
 
Un suivi régulier permet un ajustement éventuel de la stratégie afn de rester prêt à 
réagir aux opportunités.
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L’intégration de la démarche au moment de l’élaboration d’un PLU(i)

Le diagnostic du potentiel foncier, comme tout élément du diagnostic, doit être pris 
en compte dans le projet. Les conséquences liées aux constats de l’état des lieux 
doivent être intégrées dans la réfexion. Les choix efectués à la lumière de ces 
éléments, doivent être explicités et justifés. 

Voici comment les phases de la démarche, présentée auparavant, se traduisent 
dans les diférents documents et étapes du PLU(i) :
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